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L ’Ambassadeur de l ’Empire ottoman à Paris, Djémil Mehmed Pacha, 
au Président de la Confédération, J. Dubs

jV1 Paris, 18 mai 1870

Quelques sujets Ottomans, qui se sont enfuis de leur pays, pour échapper à l’ac
tion de la justice, se sont réunis et ont entrepris à l’Etranger une propagande révo
lutionnaire contre le Gouvernement Impérial Ottoman et contre l’état social tout 
entier. Leurs menées s’étaient manifestées plus particulièrement par la publica
tion successive, à Londres, de deux journaux en langue Turque, sous le nom de 
«Moukhbir» et de «Hurriet», qui prêchaient ouvertement la révolte et l’assassinat 
politique. La Justice Britannique s’étant saisie de ces faits et ayant exercé contre 
les auteurs de ces provocations des poursuites criminelles, ils se sont dérobés par 
la fuite à la répression qui allait les atteindre et se sont établis à Genève où, fidèles 
à leur programme, ils ont commencé la publication d’un nouveau journal en lan
gue Turque appelé «Inklab» (révolution), qui attaque avec la dernière violence 
les institutions de leur pays, outrage indignement le Souverain et fait un appel 
direct à la rébellion.

Vous en jugerez, Monsieur le Président, par la traduction en Français d’un des 
exemplaires de ce journal, que je prends la liberté de mettre sous vos yeux2, tra
duction que les éditeurs de cette feuille ont pris soin eux-mêmes de publier.

Les auteurs principaux de ces publications criminelles sont les nommés: Zia 
Bey, Mehemmed Bey et Hussein Pacha. J’ai lieu de croire qu’ils auraient associé à 
l’exécution de cette entreprise subversive quelques autres personnes.

Le Gouvernement Impérial Ottoman informé de ces tentatives criminelles, que 
les lois de la Grande-Bretagne, si libérales qu’elles soient, n’ont pu tolérer, m’a 
chargé de m’adresser directement au Gouvernement de la Confédération Helvé
tique, pour lui signaler ces attentats au droit des gens et pour lui en demander la 
répression.

J’accomplis ce devoir en vous priant, Monsieur le Président, de prendre ou de 
provoquer telles mesures que vous croirez propres à mettre un terme à des actes 
qui ont un caractère criminel, non seulement au point de vue politique, mais 
encore et surtout au point de vue du droit commun.

L’hospitalité si large et si généreuse que la Suisse accorde aux réfugiés politi
ques et dont le Gouvernement du Sultan se fait un honneur de reconnaître et de 
pratiquer lui-même le noble principe, ne saurait couvrir ni protéger les entreprises 
des étrangers qui conspirent ouvertement contre le Gouvernement de leur pays et 
prêchent l’insurrection et l’assassinat comme moyen de faire triompher leurs pro
jets révolutionnaires.

Les rapports amicaux qui n’ont cessé d’exister entre la Turquie et la Suisse, la

1. Remise à la Légation de Suisse à Paris.
2. «La Révolution, organe de la démocratie musulmane», du 1er mai 1870. Cf. E 2 /603 .
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loyauté traditionnelle du Gouvernement Helvétique et les sentiments de haute 
justice qui vous distinguent, Monsieur le Président, me sont un sûr garant que ma 
demande recevra l’accueil que la Sublime Porte est en droit d ’espérer.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, B. Hammer, 
au Président de la Confédération, J. Dubs

Confidentiell Berlin, 21. Mai 1870

Mein heutiges Telegramm1 brachte Ihnen die Nachricht eines bedeutsamen 
Schrittes, den die Gotthardangelegenheit in der Richtung nach ihrem Ziel gethan. 
Der vom Bundesrath angenommene und heute beim Reichstag einzubringende 
Gesetzesvorschlag lautet, wie Sie aus der Anlage (Kommissionalantrag) ersehen 
wollen, und lässt die Frage des eventuellen Zuschusses der Köln-Mindener 
Eisenbahngesellschaft im günstigen Sinne wenigstens als eine offene bestehen, so 
dass es wohl besser wäre, wenn die Berathung der Frage durch kein Amendement 
im gestern angedeuteten Sinne durchkreuzt würde.

Die Beschlussfassung des Bundesrathes sollte, wie Ihnen meine gestrige Depe
sche2 richtig meldete, erst heute Morgen stattfinden, fand aber auf das besondere 
Verlangen d.H. Delbrük noch gestern Abends nach 11 Uhr statt. Die Gefahr, dass 
der Reichstag zur Gotthardfrage Beschlussunfähigkeit erlangen sollte, hat sich, 
seitdem heute die Verschiebung der Discussion über die Todesstrafe auf nächsten 
Montag verschoben worden und noch einige Aussicht auf eine Verständigung des 
Reichstages mit dem Bundesrath sich erhält, um etwas gemindert, aber noch kei
neswegs ganz gehoben.

Kommt ein Compromis in der Frage der Todesstrafe zu Stande, so würde die 
Gotthardfrage, wie ich soeben vernehme, nächsten Dienstag zur Verhandlung 
kommen.

Aus Württemberg will ich vorläufig melden, dass dort nicht ohne Erfolg ein 
Schweizerischer Staatsmann für den Splügen wirkt, während ich anderseits auch 
hörte, dass beim Ministerium Geneigtheit für eine Gotthardsubvention vorhan
den sei? Eine bestimmte Richtung wird in der Württembergischen Eisenbahnpo
litik wohl erst nach dem Entscheid in Berlin genommen werden. Jedenfalls bitte 
ich, meine schon früher ausgesprochene Ansicht, dass dort ein Spezialdelegirter 
des Schweiz. Bundesrathes nützlich wäre, in geneigten Betracht zu ziehen, indem 
es mir, wegen der mir verordneten Badekuren, kaum möglich sein wird, dort mehr 
als einen kurzen Besuch zu machen.

1. Non reproduit.
2. Non reproduite.
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